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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
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- TEINTURERIE DES BAS-TREVOIS “ 

18 rue des Bas-Trévois 

TROYES 

LE PRÉFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DE L'AUBE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
La protection de l'environnement, et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
prig pour son application ; 

vU 1e rapport de M. l'Inspecteur des installations classées en date du 24 novembre 
1986 relatif au rejet des eaux résiduaires des usines de teinture de L'agzloné- 
ration troyenne ; ‘ 

VU Le rapport de M. l'Inspecteur des installations classées en date du 24 novenbre 1986 
relatif au fonctionnement dedoustms la teinturerie des Bas Trévois - 15 rue des Bas 
Trévois à TROYES. 

VU L'avis du conseil départemental d'hygiène réuni le 9 janvier 1987 ; 

VU la communication le 10 février 1987 du projet d'arrêté préfectoral à l'exploitan! 
lequel n'a formulé aucune observation sur sa teneur, 

ARRETE 

 



Aaticte 1, - Designation de {'exploitant - 

La SA TEINTURERIE DES BAS TREVOIS 42 autoniaée à exploiter 
4on usine 4Ûtuée 15, nue des Bas Tévois . 

Anticte 2. Classement 

Lea activités iuivantes sont exencées dans L'établissement : 

* teinture et apmêt de matières textiles 
capacité maxümale de production journalière : 3 tonnes 

Rubrique 395-1 AUTORISATION 

* installation de combustion 

- 4 chaudières capables de consommer en une heure 
une quantité de combustite représentant en 
PCT 9 750 thermies 

Rubrique 153 bis - 1° AUTORISATION 

* dépôt aënien de Liquides inftammab£es 

- 4 nésenvoëns verticaux de 60 m contenant du fuel Lourd 
eË 

- J aésenvain vertical de 60 m° contenant du fuel 

domestique 

Rubrique 253 DECLARAT TON 

* utifisatéon de maténiel imprégné de palychtonobiphényles 
- un énansfonmateun de 400 KVA contenant 430 Litres 

de PCEB 
Rubaique 355-4 BECLARATION



Ant, 3. Pottution des eaux - 

A défaut d'autres prescriptions du présent annèté L'établissement eat 
soumés aux déspositions de L'instruction ministérielle du 6 juën 1953 
relative aux eaux réséduaéres 

3.1. - Paélèvements d'eaux 

L'exploitant devra nechenchen par tous Les mogens économiquement 
acceptabêes el notamment à L'occasion des remplacements de maténiet et de 
néfection des ateliens , à dimênuen fa consommation d'eau de L'établissement . 

  

L'exptoitant tiendra à La désposition de L'Tnpecteun des Inatallations 
Chassées , L'état de acs consommations annuelles d'eau et 404 projets cancennant 
£eun néductéon . 

Agin d'éviter tout phénomène de pollution du néseau d'eau potable, te 
réseau d'eaux industrielles sexe distinct. Leur naccondement éventue£ 4era 
uni d'un disconnecteur . 

3.2. - Pnévention des poltutions accidenteêtes - 

3.2.1. - Généralités - 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 
d'accident de fonctionnement 4e paoducsant dans L'enceinte de L'établissement 
{ aupture de récipient, fuite d'échangeur … | déveraement dinect de matiènes 
dangereuses ou énaa£ubhes qué, pat Leurs canneténistiques et Les quantités 
émises. senaent suscepéibees d'entrainen des conséquences notables aux Le 
milieu nécepteur . 

Les dispositions constanetives suivantes senont en particulier 
nespectées 

3.2.2. - Thanspont de ffuides - 

Les cana£isations de transpont de ftuides dangereux où inaa£ubnes à 
L'inténioun de L'étabéissement seront macntenues parfaitement étanches . 

Des contrôles de fréquence suffisants aenont effectués 
Les canatisations 4eiont peintes auivant Les teintes conventéannelles 

ou à défaut selon un code défini pan L'expéoitant de façon à éviter toute 
erreur de bnanchement 

En aucun cas , Êes tuyauteries de produits dangereux ou insatubres 
seront aituées dans Les égañts ou dans Les conduits en Liaison directe avec 
ceux-ci . 

3.2.3, - Capacités de rétention — 

Les stochages de produits qui , en raison de Leurs caractéristiques 
et des quantités mêses en oeuvre sont Ausceptibles de ponton atteinte à 
L'envinommement Lens d'un nejet dinect , seront équipes de capacités de 
rétention pennettant de nacueillin £es produits pouvant s'écouter accidentettemen 
Ces désposétions sont applicables aussi bien aux products Liquides qu'aux 
produits so£ides contenus dans des embattages non étanches qui pourraient 
être dissous ou Lesaivés pan Les senvices de fuite conêne L'incendie Eons d'ai 
sinistre



- 3. 

Le volume utile dea capacités de rétention associées aux 4tockages 
de produits Liquide devra ètre au moins égal à £a plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

= 100 % de La capacité du plus grand néaenvoin 
- 50 % de £a capacité globale des nésenvoirs asscei 

  

Les capacités de nétention ne compontenont aucun moyen de vidange 
par simple ghavété dans L'égoût ou Le mâtiau nécepteun, Dans Le cas contraire, 
ePes senunt munées de vannes maintenues fermées et dont £a e£é aena confiée à 
un responsable désigné par L'exploitant 

3.3, - Collecte des effluents - 
3.3.1, - Padncipes généraux - 

Le réseau de collecte des effluents Liquides devra être de type 
séparatif , il penmettna d'iaolen Les eaux de nefnoidissement 2€ £es eaux 
pluviales hot susceptibles d'ètne pottuées , des eaux nésiduaines pottuées 

{ y compris £ea eaux pluviales pottuées | . 

L'exploitant tiendna à jour un Achèma des circuits d'eau faisant 
apparaître Les sources , fa edrculation , Les dispositifs d'épuration et Les 
nejeta des eaux de toutes onigines , Ce schéma sea Len en permanence à 
La disposition de L'Inspecteux des Inatattations Classées. 

3.3.2. - Eaux péuvéates - 

Les eaux pluviales senont évacuées pan un néseau ptopae muni avant 
haccondement au réseau d'assainissement pluviat ou nejet dans Le milieu naturel 
d'un negañd permettant d'effectuer des prélèvements dans de bonnes conditions - 

3.3.3, - Eaux de nefnoidiasement - 

Les eaux de nefroidéssement senont coltectées et necyctées au max ümum 
des possibétités techniques économiquement acceptables . 

Ces eaux ne 4eront pas mélangées aux eaux néséduatres et senont d'une 
quabité au moins aussé bonne que £ons de Leu prélèvement, excepté Eeux change 
sabine , La température des purges de céreuit rejetées apnès contiète dans 

Le néseau d'eaux pluviales où £e mifieu naturel ne dépassena pas 30° . 

3.3.4, - Eaux nésiduaines - 

3,3,4.1. - Généralités - 

Toutes déspositions aenont prises pour conaenver à L'état £e plus 
concentré possibee Les dévera efftuents asus des énatallations afin d'en 
éacibiten Le traitement et 44 besoin , es prélever & La source pour permettre 
des tnaitements apéciéiques : 

3,3.4.2. - Réaeau d'égoûts - 

Les égoñts devront être étanches et Leur tracé devra penneitre Le 
eurage. S'ils ont ausceptibles de véhieuter des egétuents pottués pan des 
Liquides inflammables , &£a devront comprendre une prodection efficace conte 
£a propagation de flammes .



3.4, - Prétrattement des eaux nésiduaines - 

Avant rejet des eaux nésiduaines dans Le néseau d'égoñt communal 
pourvu à son extrémité d'une sévéion d'épuration biologique, Lea efébuents 
devront subir un prétraltement qué consiste à : 

3.4.1. - un dégriltage fin destiné à étéminen tous Les conps 
sobides de plus de 5 mm 

3.4,2, - une homogénédaation dans un basain de 20 Las 

connespondant à  U,2 heure de rejet au débét de pointe . 

3.4.3, - une neutratisation des effluents destinée & néguen Le 

phi des eaux nésiduatnes entre 5,5 et 8,5 | 9,5 dans £e cas d'utitisation de 
Lait de chaux |. 

L'exploitant deuna désposer en permanence d'une sonde de pK d'avance 

ex de sofutions étalon . 

3.4.4, - ai £a teinture cat effectuée à pantin de cofonant 
contenant des aubfunes où des métaux fourds , L'eééêuent devra subir un 
traitement spécifique . 

3,5, - Rejet des eaux nésidunines - 

3.5.1, - Convention - 

En application de L'antiete L 35-6 du Code de £a Santé Pub£ique, 
£'industriet devra obtenir L'autorisation de La collectivité à Laquelte 
appartiennent Les ouvrages qui senont”empruntés par Les eaux uaëes . 

Lea modalités de nnceondement et de pnétraitement des effluents 
änduatriers feront L'objet d'une convention qui sera approuvée pañ M. Le Péget 
après consultation de L'Inspecteux des Insta£lations Classées et autres 
aenvices admintatnatiés compétents . 

Le ait de congien à La collectivité L'émuration bacténiofogique de 
ses céétuents ne deneapongabiliae pas L'éndustniel de L'effet ginat sur 
L'envéronnement des nejeta provenant de 404 établiasements . IE 4exa 
négu£iènemènt informé des condétions de fonctionnement de La 4tation 
d'épuration : 

3,5,2. - Quatité des efétuents - Flux de nejet - 

Le nejet des eaux aésiduaines dans £e néseau de £a cottectivité 

davna satisfaire aux déspositions suivantes : 

al Débits - 

- maxémal instantané 120 m'fh 

- moyen honaîne 50 m/h 

- maximal journatien 450 mi 

b) - Canacténistiques physico- chimiques - Ffux de pollution 

Sont interdits tous deverementa d'eféluents suscenéibtes d'incommode



Le voisinage , de porter atteinte à La santé publique ainsi qu'à La conaenvatior 
de La faune 62 de La ftone , de muine à £a conservation des conséuctions 
Qt néseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des ouvrages d'épuration, 
de dégagen en égoût directement ou éndérectement des gaz au vapeurs toxiques ou 
Anffanmables 

- Le ph sena compris endre 5,5 et 8,5 | 9,5 4i £a neutratisation 
est edfectuée par de £a chaux | 

- La concontratéën en : 
- matiènes en suspension sena énfénieure à 500 ngf£ 
- suêfune sex énféniaune à ? ng/£ 
- chrome V1 sera éngêrieune à 0,1 mg/e 
- total métaux £ounda sera infénièune à 15 mgf£ 
- hydrocarbures sena inférieure à 20 pen 

Afin de conserver en peumanence à L'efétuent un canactène béodégadab 
Le nappont DCO/DE05 sera toujoura énfétieur ou égal à 4. 

Le flux maximal de DCO aena änférieur à 
40... hg/heure 

230... kg jour     
3.6, - Contrôles - Anafyses - 

3.6.1. - poënt de rejet - 

Les eaux résidunires seront rejetées en un seu£ point situé à La 
sontie des installations de prétiaétenent . IL sena accessible et aménagé poux 
peurettne Le prélèvement d'échantiltons e4 La meaune du débit dans de bonnes 
condétions de précision . 

3.6.2. - échantillonnage - 

Le dispoaitèg de meaune des débits et de comptage de volume devnt 

permettre £a mise en place d'un échantitionneur aasenvi au débit . 

L'exptottant devra disposer d’un moyen de prétèvement en contêne 
peumettant de confectionner un échantit?on nepnésentatié des émissions 
polluantes de L'établissement , d'un volume ménèmal de 3 Litres . 

IL devra désposen du matériel nécessaine , maintenu en permanence 
en état de fonctionner ou’ juatifien d'un contrat auprès d'une 2ociêtè 
qualigiée , pouvant ntenvenis dans Les 14 heures



3.6.3, < Autosunveiltance - 

3,6.3.1. - Mesures en continu - 

Seront mesurés et enregistrés en continu aun Le rejet global : 

- Le débit 
- Le ph 

Les bandes éditées , honodatées , senont conservées pendant un an à £a 

disposition de L'Inspecteur des Instattations Classées . 

3.6.3.2, - Analyses périodiques - 

L'exploitant est tem de pancéder ou jaine procéder à sea frais à des 
dnabyses sur un. échanti£ton moyen de 24 k confectionné à L'aide de son 
dispositis de prélèvement . 

- une joës par  nümeatne 4enont contnôtés : 

-te ph 
- La DC ['ad? } 
- La D805 | ad? } 

- Lea UES | ad? 

En fonction des nésu£tats obtenus , La énéquence de ces contrô£es pourra 
âtre augmentée ou dinénuée apnès aceond de Inspecteur des Instattaiions Classées 

3.4.4. - Contrô£e annuel — 

Au moins une fois par an , L'exploitant {era procéder en période de 
fonctionnement nonmal des atebiens ; à une campagne de mesure aun 14 heures de 
contrôle des egéfuents . Les analyses porteront sur Ex todalité des paramètres 

mentionnés à L'anticte 5.5. 

Un contrôle des mêmes paramètres 3exa eféectué aux un échantétion 

d'eaux de refroidissement. $ À des signes de patlution sont décetés, Le contnèle 
ponton également aux Lea eaux prélevées . 

Cote campagne de mesures sera effectuée pan un onganiame dont Le choëx 

ère soumis à L'approbation de. L'Inspecteux des Tnitaltations Classées a'iL 
nreit agréé à cet effet ; Le compte nendu de ces mesunes qui devra préciser £a 

production da jour de £a meaune | Aka Cxanamts à L'Inspecteun des Inétaftaëions 
Céassées « ©t à M. le Président du SIVOMAT, 

3.6.5. - Regiatre - Bitans — 

L'exproitunt £éendua à jour un negéatne sun Lequet seront natês : 

- Les quantités de réactifs consommés pan £a station de 
métraitement 

Les incidents de fonctionnement de L'instattation et £ea 
dispositions prises pour y remédier 

Les déggénents réglages et étatonnages des instabtations de 
prétraitement 
Lea nésuètats des contnètes effectués sun Les efétuents - 

un état récapitulatif de ce negiatne ,assonté de commentaines de 
L'exploitant aena érandmis trinestuiettement à L'Inspecteur des Tnétattations 

C£ashées , et à M. le Président du SIVOMAT,



  

ottution atmosphérique - 

4.1. - Prineipes généraux 

12 eat éntendét d'émettne dan4 L'aänosphène des fumées, des buëes , des 
Autes , des pousséènes ou des gaz en quantité susceptible d'éncommoden Le voisinage 
ef de uine à La santé publique . 

Les ateliers sexont ventités efficacement , mais toutes déspositéons 
seront puises pour que Le voisinage ne puisse tue éncomnodé pan £a déapension 
des poussiènes , né par des émanations nuisibles ou génantes 

La foune des conduits d'évacuation à L'atnosphète , notamment dans La 
pantie £a plus proche du débouché doit êtne conçue de manière à favoriser au 
maximum L'ascension et La diféusion des efétuents nejetés en fonctionnement normal 
des instatiations 

14 eat notament interdit d'installer des chapeaux ou dea dispasitifa 

équivalents au-dessus du débouché à L'atmosphène des cheminées, sauf Lotique ceb£ea 
ci n'ont qu'un 4ô£e d'aération . 

4.2. - lnstattations émettant des poussiènes fines - 

Les egétuents gazeux cana£iséa ne devront pas contenir plus de 150 mg/Nn? 
de poussière à teur nejet à atmosphère 

Les cheminées émettant des poussières fines seront constuites et 

exploitées comfonmémentaux dispositions de L'instnuction ministérielle du 13 août 

1971. 

Poux pennettne des contrôles pondéraux, des dispositifs obéunables 24 
commodément accessibles devnunt 2tre prévus condonmément à £a nonme NFX 44057 . 

4.3, - Installations de combustion - 

Lea cheménées d'évacuation des gaz de combustion des principales instatée 

tions devront êonserven Les caractéristiques actuelles, à savoir 

  

           
     

    

    

   Nature de L'inatattation Combuatible puissance 
installée 

      une chaudiène WANSON année 1970 gaz natmnet : 5 220 th 

une chaudière WANSON année 1973 : Fue£ Lourd 5 3250 Oo? H= 30m 
n°? : 

    

Les modifications tobtes que notanment Le remplacement d'une chaudiè 
£e changement de combustible sont considénés conme notables au sens dE L'antiète 

8-5 du présent axnêté . 
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Ces atattations de combustion deviont 2tne équipées et exp£ostées 
en congounité à L'amnté äntenméntsténiel du 20 juin 1975 netati à L'équépenent 
et L'evploiation des énataltatéons themmiques en vue de réduire £a pollution 
atmosphérique et d'économisen L'énergie . 

Les visites et examens appnofondis périodiques pnêvus pan L'annêté du 
5 jucttet 1977 senont effectués en temps uêtle . 

dt. 5. -.Bauits et vébrations - 

5.1. - Les ên staftations doivent être construites , équipées et 
exploitérs de façon que Leur fonctionnement ne puisse être à L'origine de brults 
où de vébrations mécaniques ausceptibtes de compromettre La santé et La aécunité 
du voisinage ou constituer une gêne pour 44 tranquillité . 

Les prescriptions de L'annêté ministériel du 20 août 1965 netatié 

aux bruits aëniens êmis par Les installations relevant de £a £oi aun Les instalta- 

Lions ciassées pour La protection de L'envéronnement , et Les nègles techniques 
annexées à La céneutaine du 23 juillet 1986 nelative aux vibaations mécaniques 
émises dans L'envénonnenent par Lea tnstallations classées Eui sont applicables . 

$.2. - Les véhicules de transpont , Les matériels de manutention et Les 

engins de chantier , utitiaés à L'énténieur de L'étabeiasement , doivent ètre 
confonmes à La règlementation en véqueux. En pantieutien Les engins de chantier 
seront d'un type homologué, au titre du décret du 18 avait 1969 . 

5.3. - L'usage de tous appareils de communication par vole. acoustique 
{aénènes , aventésseurs , haut-panteurs .…. | gênant pour Le voisinage est 
in tendie, sauf 44 Leur emploi est exceptionnel et nésenvé à £a prévention où au 
signalement d'éneidenta graves ou d'accidents . 

5.4. - Le niveau acoustique équivalent meaurê en dB (A) suivant £a 
nome $ 31 010 ue doût paa dépasser en Lémète de propriëté : 

te junderhkhätwh. 
- Le jour de éhàThetde29àtth 

Jours fériés 
- £a nuit de 11hâéh 55 dBiA} 

La zone où sont émplantées Les inataitations eat considénèe evmme tone 
à prédominance d'activités commerciales et industniettes . 

. 65 dBlAi 

  

    

  

  

5.5.- Les machônes susceptibles d'incommoden Le voisinage par Les 
tnépidations seront isolées du 40Ë ou des sütuetunes Les suppontant par des 
dispositifs antivibnatites effeaces . 

Ant. - Déchets = 
  

6.1. - Princäpes généraux 

L'exploitant onganisena par conaîgne La collecte ex L'élimination des 
différents déchets générés pan L'établissement en respectant Les dispositions 

Légistatives et règlementaines en vigueur | Loi du 15 juillet 1975 | ex textes 
d'apptéention | aénsi que Lea prescnéptions du présent amnëté .



  LE 

6.2. - Stochage - 

IL sera mês en pêace dana L'établissement un ou plusieurs parcs à 
déchets dont L'amènagement et L'exploitation devront satisfaine aux dispositions 
suivantes : 

ai Toutes précautions seront ptises pour que : 

* Les dépta ne aoéent pas à L'onigine d'une gêne pour Le 
voisinage | odeurs ... | où d'une pollution des eaux supengi- 
cietles où aouternaines, üu encone d'une pollution des 4018 . 

* Les mélanges de déchets ne puissent Etae à L'origine de 
xéactions non contrôlées conduisant en pantéqu£ien à L'émissi 
de gaz où d'aénoaols toxéques ou à La formation de produits 
explosifs . 

| b) Les déchets pourront &tre condétionnés dans des embattages en 
bon état ayant aenvé à contenir d'autres produits | matières puoniènes notamment), 
Aous réserve que : 

# ie ne puisse y avain de néaetion dangereuse entre Le déchet 

et Le résidu de produite contenus dans £'emballage , 

* Les embattages soient en bon état et soient dentigiès par 
Les seules indications concemmant Le déchet . 

6.3. - Identification des déchets industriels Apéciaux - 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décnet n° 77,974 du 19 août 
1917 produits pan L'établissement genont, pan type, L'objet d'une fiche d'identif. 
cation . Celle-ci paéciaena notamment , £e classement du déchet suivant £a nomenr 
otatune nationale | Les éndécations pemmettant son identification et toutes non 
Lions utifrs à son élimination , congonément aux déspoaitions de ta Loi du 
15 juillet 1975 at de 44 textes d'application . 

cette fiche aena communiquée à L'étiménateur et une copie em sera Here 

à disposition de 2'Inspecteur des inatat£ations Classées , 

6.4, - Elimination - 

a Toute éncinération à L'air Libne de déchets de, quelque nature 

qu'ita soient e8t interdite. Cependant , il pourra bêre dénogé à cette mrescnipéte 

ên ce qui concerne Les déchets non souitlés pan des subatancés nocives ou toxique. 

l'hapéen , palettes cte | Losque ces denniens sennt utitisès comme conbasebl. 

Lohe des exencéces d'incendie . 

b] L'étimination des déchets à L'extérieun de L'établissement ou 

de 4e dépendances . devna re asaunée pan une endurmise spécialisée ,négutiène 

ment autorisée à cet effet an titre de La Loi du 19 Juéttet 176. 

ci Chaque Lot de déchets spéciaux expédié vens 2'étiminateur devra 

&tne accompagné du bondenvau de suivi Établi en apphécation de L'amnèté münistért 

du 4 janvier 1945 nelatif au controle des cineuits d'aténination de déchets 

générateurs de nuisances . 

di Les huiles usagées senont coflectées par catégondes et devront 

âtne remises obliantoinement au ramaaseun agréé pour £e département. : aêié- 

dérectement à un nfjénäateur ou Himinateur agnéë . 

 



= 40 

65. - Contites 

  

a) Pouñ chaque puétèvement de déchets spéciaux, Les nenseignerent 
mêninum suivants aenont consignés aun un registre consenvé à La disposition de 
L'Trapecteun des Instaftations C£nsaérs pendant une dunée d'au moins 5 ans : 

- nature et composition du déchet { avec référence du n° de 
nomenctature nationale des déchets | 

- quantité enlevée 

- date d'entèvement 

- nom de La société de ramassage ou du £nansponteun et n° 
d'imatnicutation du véhicule utitisé 

- destination du déchet | étimenateur | 

- nature de L'élinination prévue 

bi Les exemplaines des bondeneaux de suivi des déchets notournés 
par Les éliménateurs devront être annexés à ce negésire . 

el La produetion de déchets dans L'établissement, Leur vatonisnt 
Leur éliménation | y compris éntenne à L'établissement | feront L'objet d'un 
bifan périodique transmis à £'Inspecteur des Installations C£asaées dans des 
donnes ct délais qu'il défpénéne 

Anticle 7. - Sécurité 
1.1. - Céütune - Gardiennage - 

Toutes Les zones qué présentent des naques devront entièrement ètre 
cfütunées et gandiennées en penmanence ou fermées à clé en dehors des heunes 
d'ouverture . 

1.2. - Risques d'éncendie at d'exploaion - 

11.1. - Déapositions gënénates - 
a) conception — Les bâtiments et Locaux 4enont conçus ct aménagés 

de façon à s'opposer efficacement à £a propagation d'un êneendie . 
bi accès - Les batiments et dépôts 4ennt accessibles gacilement 

pan Les services de 4ecouns, Les aires de cincufation senont aménagées pour que 
Les engéns des senvices d'éncendie puisaent évoluer sans difficulté . 

- Les voies devront avoir Les canactériatiques minimales suivant 

  

- angeur de £a bande de noufement : 2,50 mètnes 
- raÿon ntérieun de gination FT aètres 

- - hauteur Libre 5 3,50 mètres 
- néslstance à La change 5 13 tonnes 

cl - matériel électrique - L'installation électrique et Le matériel 
utitisé seront appropriés aux Risques énhénents aux activités exercées . 

d) - moyens de secours - L'établissement devaa disposer de moyens 
internes de Lutte contre L'ncendée adaptés aux nésques à défendre , penmeitant 
de maitriser un début de sinistre jusqu'à L'intervention des moyens de secours 

extérieurs . L'exploitant devna prendte contact avec Le centne de 4ecouñs 
principal du SIVOMAT afin de Lui fouuu’ tous documents susceptibtes de 
éacititer L'établissement d'un p£an d'intenvention . 
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- Equipements ménémum présents un Le site - 

* bouches d'incendie de 100 mm notmatiaées placées à moins de 
200 m d'une énstatlation présentant des niques d'éncendie : 

* extincteurs adaptés aux Kisques à défendre en nombne suffisants. 
124 aenont placés en des endnoits signatés et parfaitement 
accessibtes 

el Exploitation - Véniéeation périodique - Le matériel électrique 
et Les mens SEE Caen Lrencendce ferons L'objet de vénéfécateons 
périodiques . L£ conviendra en pantéeutien de 4'assunen du bon fonctionnement 
permanent de tous Les onganea nécessaires à La mise eh oeuvre des déspositiés 
de securité . 

- consignes : Des consignes écnétes aenont établies pour £a mise en 
euvre des moyens Mntenvention de Eutte contre L'éncendie , pour L''évacuation 
du persomnet et pour L'apel aux moyens extékéeuns de dégense contre L'éncendie . 
Ces consignes senont portées à La connaissance du personnel concenné . 

- équipe de sécurité - Le responsable de £’étabtissement veillena à 
La formation HÉRMRtié de son pémsonret et à La constitution d'équépes d'éntrmenti 

7.2.2. - Zone présentant des nisques d'exptosion 

7,2.2.1. - Matérief étectrique - 

Les preseniptions de L'annèté du Ministre de L'Envirnonnement et du 

Cadre de Vie du 31 mans 1940 { JO du 30 auniê 1980 NC | nèglementant Les 

instaftations électriques des établissements règlementés au titre de £a Législate 

qux Les Instaftations Classées et ausceptéblea de présenter des néaques d'explo- 
Sion sont applécabtes aux énstattations dans Lesque£les une atmosphère explosive 
eat susceptible d'appantitne , notament’ en nadson de La nature des aubstances 
sotides , Léquides ou gazeuses mêses en ocuvre , stockées, utilisées, produites < 
pouvant apparaitre au cours des opérations , que ces dnatalations soient 
visées ou non à £a nomenclature des Installations Classées où dans tes 

preeniptions particulières ci-après : 

  

7.2.2,2, - Détimitation - 

L'exptoitant tiendua à jour un plan des zones définies ci-dessus. Cell. 
ci sont maténiatisées dans L'établissement pan des moyens appropriés | marquage 
au 30£ panneaux =. | 

1.2.2.3. - Conception génénate des batiments - 

Les bâtiments et inatalations compantant des zones dèsinies en 1.2.2. 
seront conçus et situés de façon à Limiter Les effets d'une explosion et en 
pantéqubien éviter £es projections de matériaux où objets divers à l'extérieur 
de L'étabtissoment . 

7.2.2.4, - Contrdtes 

Le matériel électrique devra , en petranence, neaten conforme en 
tous points à 403 apécifécations techniques d'onigéne ; un contrôle sera effretu 
au minimum une fois par an pan un onganéame agrèê qué devra 2uès expliettement 
mentionner Les défectuosités netevées Au a0n rapport de contüte . TE devra 
être nemédié à toute défeetuosité relevée dans Lea défais Les plus brefs -
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7.2,2.5. - Protection contne L'éfertnicété statique et Les 

Toutes £es parties susceptibles d'emmagaséner Les changes éfectriques 
{ étéments de constmetion ,appaneittage, conduits, supports etc... | senont 
nebiées à une prise de tonne confounêment aux nonmes en vigueur , aoét dinectement, 
sot par Le biais de féaisons équépotentie?les . Un contrôte identique à celui 
prévu au paragraphe 7.2.1.4, sun Le matériel électrique sera effectué sun Lea 
Liaisons avec La temne . 

1.2,2,6. - Feux nu4 = 
Les feux nus hépondant à La définition qué en eat dénnée dans Les règles 

d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydnoeanbures téquédes anmexées à 
L'anxêté du 9 novembre 1972 modifié | JO du 51 décembne 1972 at du 23 janvien 1976 
ont nonmafement intendits dans Êes zones paésentant des niques d'exploséon ; 
cependant , Lorsque Les tnavaux nécessitant La mise en aeuvne de geux nus doivent 
y être entrepris , 44 fenont L'objet d'un" penis feu ’" délivré 02 düment aigné 
par L'exploitant ou par £a personne qu'£f aura nommément désignée . Ces travaux 
ne pourront 4'effectuer qu'en respectant Les nègles d'une consigne particulière 
étabêée sous £a heaponsabälité de L'exploitant . 

Cette comigne fixena notamment £a moyens de Lutte contre L'éncendie 
devant Btte mis à La disposition des agents effectuant es travaux d'entretien . 

l'interdiction permanente de fumer où d'arprocher avec un feu nu, devra 
êtne agéichée dans ces zones 

  

Ant.8. - Dispositions dévenses - 

#.1. - Conformité aux plans et données techniques 

Les imtaltations et Leurs annexes 4enont situées, instaftées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Les diffèren: 
dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu'ifs ne sont pas contraires aux 
disposätons du présent amnèté qui s'appliquent à L'ensemble des activités exercées 
au sein de £'étab£issement , qu'elles acient ou non vésées par £a nomenclature des 

Installations Classées . 

8.8. - Accident - Incident - 

6.2.1. - IL e8t nappelé que par application des dispositions de ? 
ticte 36 du décret n° 17-1133 du 21 septembne 1977 susvésë, tout accident ou ênce. 
susceptible de porter atteinte aux intérêts véséa à L'anticte 1° de £a Loi du 
19 juitlet 1976 doit ètre décéané dans Les plus bnefs détais à L'Inspecteun des 
Installations Classées 

4.7.2. - Sauf exception dûment justifiée , en particulier pour des 
notigs de sécunité au de sauvetage , it 24t intendit de modifier en quoi que ce 
soit L'État des installations où a eurêteu L'accident ou L'ncédent tant que 

L' Inspecteur des Installations Ctasades n'en a pas donné L'autonisation, 8t , 4'&t 
ya Lieu , après accond de L'autorité judiciaire . 

8.2.3. - L'exploitant fournira à L'Inspecteun des Tnata£ations 
Classées, aous quinze jours , un nappont aut es onégänes et causes du phénomène, 
ea conséquences, Les mesures pnises pour y paner et colles mises en ceuvae pour 
éviten qu'il ne 4e reproduise
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8.3. - Contrôles et Analyses — 

. 4.3.1. - Indépendamnent des contaites explicitement prévus dans Le 
Enésent amêté , L'Inspecteur des Instaflations C£asaées pourra demander encaa 
de btsoin que des contrôtes spécifiques, des prélèvements ct des analyses sodent 
effectués à L'éméssion où dans L'environnement , pa un ongandame dont Le choix 
era sounis à donmpprobation 4'£t n'est pas agréé à cet effet , dans £e but de 

—véniqéen Le neapoct des preacaiptéons puises au tètue de £a négtenentatiôn sur 
Les installations chasaées . ct 

Les jania occasionnés par ces études senont supportés pan L'exploitant . 

   

8.3.2, - Tous £es enregistrements , happonts de contnâle et aegistr: 
mentionnés dans Le présent annèté señont consenvés respectivement durant un an, d: 
ana ct céng ana à £a diaposition de L'Inapecteur des Instaffations Classées qui 
pouva , pan ailleurs, demander que des copies ou synthèses de cea documents ui 
soient adressées 

8.4. - Code du raw 

Les inatattations de L'établissement seront réalisées et enploitées 
confonmément aux prescriptions Législatives et täglementaines nefatives à L'hygéèn 
et à La sécurité du personnel . 

8.5. - Nodigication - Tranafent - Changement d'exploitant - 

Par application de L'antiele 20 du décret n° 17-1133, toute modificatio 

apportée pan Le demandeur de £'énatatlation , à 4on mode d'utilisation ou & son 

voisinage et de nature "à enfratner un changement notable des étëments du dossier d 

demande d'autonisation , doit être pontée avant 4a Kéalisation , à La connalssance 

du Préfet avec tous £es éléments d'appréciation . 

8.6. - Abandon de t'exptoitation + 

Avant L'abandon de L'exploitation de L'établissement, L'exploitant 
devra nemettne Le site dans un êtaé tt qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à L'article 1° de £a Lot du 15 JUILLET 1976 | anticte 
du décret du 21 septembre 1977 1 à 

  

Ant.9.- Pnescriptions spécifiques additionnettes appticables aux activités 
Hivantes 

  

91, - Dépôt d'hydrocarbures - 

Le dépôt d'hydrocarbunes devra être aménagé et exploité conformément à 
L'annèté type de La nubrique 253 . 

9.2. - Tramagonmateux contenant des PCB — 

9.1.1. - Tous Lea dépôts de produits polluants et appareils imprëgn 
de PCB au PCT doivent etne pourvus de dispositifs Étanches de netention des 
écoufements , dont La capacité eur aupérieune au égale à La plus grande des 
valeuta suivantes + 

- 100 4 de £a capacité du plus gnoa contenant 

- 50 4 du volume total atoché .
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Cette prescription ne s'applique pas aux condensateuns émpnégnés de 
PCB non ausceptéb£e de a’écoulen en cas de nuplure de L'envetappe , 

9.1.2, - Tout appareil contenant des PCB ou des PCT devra ètre 
aignafé pan étiquetage tel que défini par L'antiele & de L'anêté du 8 juiflet 1975 

  

9.2. - üne‘véniéication périodique visuelle tous Lea 3 ans de 
L'étanchéité où de L'abaence de fuite senn effectuée par £'exploitant sur Les 
appareils et dispositigs de rétention . 

9.2.4. - L'exploitant s'assure que L'intérieur de La cetlute 
contenant Le matériel imprégné de PCE ou PCT ne comporte pas de potentiel 
catonifique suaceptibte d'alimenter un incendie important et que La prévention et 
La protection éncendie sont appnopriës | 

18 vérifie égatement que dans son installation, à proximité de maténiel 
classé PCB ou PCT, À n'y a pes d'accumutation de matière inflammable 4ans 
moyens appropriés de prévention où de protection . 

En cas de défpicuttés particulières notamment pour £es instattations 
existantes nécessitant une telle accu muêaëion, une paroi coupe-feu de degré 
2 hounes doit ètne intenposée | panchers hauts, parois verticales .. }; Les 
dispositiés de conmanteation éventuels avec d'autres Locaux doivent &ine coupe-feu 
de degné | heure . L'ouventune 40 faisant vens £a 4ontie, Les portes aexont munies 
de éerne-ponte . 

9.2.5. - Des mesures préventives doivent Btxe paises afin de Limiter 
La. probabétité 04 Les conaéquences d'accidents conduisant à La diffusion des 
Aubatances toxiques | une des principales causes de tels accidents 24€ un dégant 
de protection électrique individuelle en amont ou en aval de L'appaneit . Ainsi un 
suxpression éntenne au matériel , provoquée notamment pan un défaut électrique, 
peut produine une brèche favorisant une dispersion de PCE : À£ faut alors éviten 
La formation d'un ane -décéenchant un feu]. É 

Les matériels étectuiques contenant des PCB où PCT devront ètre congoñmes 
au normes en vigueur au moment de £eur énatalfation. Les dispoactigs de protection 
individuelle devront aussi êire tels qu'aucun kéenclanchement automatique ne sait 
possible .Des consignes pourront être données pour évéter dout néenetañchement 
manuel avant annêyse du défaut de ce matériel 
a - Cas des installations nouvelles - 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local pour que 

des vapeurs, accidentielEement émises pan Le dééoctuique ne puissent pas pénétien 
dans Les éocaux d'habitation ou de bureau, En panticufien , efles ne doivent pas 

attcindre des conduits de véde-ondunes ou d'aération 2t des gaines techniques, qui 
ne seraient pas utiliaées exclusivement pour ce Local technique 

Les gaines techniques propres au focal doivent ètre équipées , à L'entrée 
des Liaisons , d'un tampon étanche et résistant à La sunpression, Lonsqu'ettes 
donnent accès vers d’auêes Locaux dela que cités ci-dessus : 

En particulier , lorsque Le Local est accessible à pañtin d'un espace 

privatif clos , donnant lui-aêème sur fes endnoits ou conduits cités plus haut, 
La ponte connespondante devra être étanche ef nésisten à cette sunprésaion . 

b - Cas des installations existantes au 08.02.68 

Les dispositions paévues à L'antécte 9.2.4. étant nespectées, s'Ét existe 
un système de protection individuelle aun Le maténiet aux PCB interdisant tout 
néencanchement automatique à La autte d'un défaut , es dispositions condtauctive 
du Local indiquées au paragraphe " a " ne s'appliquent pas 
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Si tot n'est pas Le cas , La modéfication du diapositif de protection 
de L'appareil eat nécessaire . 

A titre d'illustration, pour Les txanafoxnateun4 c£aaaés PCB ,on 
conaidène que £a protection est assunèe notamment par La mése en oeuvre des diapo- 
4itions auévantes 

- protection pubinine pan fusibles calibnés en fonction de £a puissance 
- mése hors tension immédiate en cas de aunpression, de détection de 

buêles gazeuses où de baisse du néveau de diélectrique . 

L'exploitant dispoaena d'un délai de 9 mois pour effectuer £ea énvesti- 
gations néceasaines aux vérifications de son matériel et d'un délai de deux ans 
à pantin du 8 févnien 1986 | date de parution au JO du décret nomenctature } pour 
néabinen Les travaux de mûe en confonnété de 40m matériel 4els que définis 
ci-dessus 

9.2.6. - Les déchets provenant de L'exploitation | entretien, 
remplissage , nettoyage ... } aou<êtés de PCB ou PCT sexont 4tochés puis éLinénés 
dans des conditions compatibles avec La protection de L'environnement et en tout 
état de cause , dans des installations néguêiènement autaniaées à cet effet . 
L'exploitant sera en mesure d'en justiféen à éout moment 

Les déchets souitlés à plus de 100 pym senont éLiménés dans une instable 
dion autorisée assurant La destauction des molécutes PCB et PCT . 

Pour £es déchets paésentant une feneur comprise entre 10 cé 100 ppm 
L'exploitant justigiena Les filiènes d'éténénation envisagées | £ransfent vers 
une décharge poux déchets induséréels , confinement .…. | 

9.2.7, - En cas de #navaux d'entretien courants ou de réparations 
sun place tels que mandputation d'appareils contenant des PCB , La remise à 
niveau où L'épuration du déélectrique aux PCB, L'exploitant puondua Les désposttior 
nécessaires à La prévention des néiques de potbutéons ou de nuisances Liés à ces 
opérations 

12 devra notamment éviter : 
- Les écoufements de PCB où PCT {'débondements, nuptune de glextble ... | 
- une aunchaufée du matériel de diélectrique 
- Le contact du PCB ou PCT avec une f£amme 

Ces opérations seront néatisées aux Aunface étanche, au besoin en rajout: 
une bâche . ‘ 

Une signalisation ädéquate sena mise en place pendant La durée des 
opérations 

L'expéoitant s'asaunena également que Le matériel utilisé pour ces travac 
est adapté | compatibitité avec Les PCB -PCT | ef n'est pas auscepetble de provoque 
un accident , (' camion non protégé électriquemeut , choc pendant une manoeuvre , 
élexéble en mauvais état .. | Lea déchets scucttés de PCB ou PCT éventueêtement 
engendrés pan ces opérations senont ébéminés dans Les conditions fixées à L'anticte 
16, 

  

9.2.8. - En cas de énavaux de démantèlement , de mise au nebut, 
L'exploitant prévéendra L'Inspecteur des Installations Classées, fui préclaera 
Le cas échéant , £a destination fine des PCB et PCT et des nubatances souétlées. 
L'exploitant demandera et anchivena Les justificatifs de Leur élimination où de 
Leur régénération ; dans une installation négu£ébnement autoniée et agnêèe à 
cei eféez
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9.8,9, - Tout maténiet impnêgné de PCB ou PCT ne peut être destiné 

au fenrailtage qu'après avoir êté décontaméné par un procédé pennettant d'obtenir 

ane décontammation dunabte à moins de 100 ppm en masse de L'objet . De même , 
La réutilisation d'un matériel usagé aux PCE pour qu'il ne soit plus considéné 

au PCB À par changement de diétectrique par exemple | ne peut êthe effectuée 
qu'après üne décontaménation durable à moëns de 100 ppm en masse de L'objet . 

La mise en déchange ou Le bri£age sont notamment intendits . 

9.2.10. - En ces d'accident | ruplune ,éclatement, incendie | 

L'éxploitant infonmera dumédiatement L'Inspection des Instaffations Classèes . 1 

Qui Endiquera Les dispositions prises à tétre consenvatoire telles que ,notanment , 
Les meauñes ou Éravaux immédiats susceptibles de réduire £es conséquences de 

L'accident , 

. L'Inapecteur pourra demander ensuite à ce qu'il Août procédé aux analyses 
jugées nécesaaines pour caractériser La contamination de l'installation et de 

L'environnement en PCB ou PCT, et , Le cas échéant , en produits de décomposition . 

Au vu des résultats de ces analyses, L'inspection des Installations 
C£asséos pourra demander à L'exploitant a néatisation des travaux nécessaines à 

La décon tamination des Lieux concernés . 

Ces analyses et fravaux pnéciaés pan un annêté puégeetonal dans Le cas 
où Leur ampleur Le justifienait 

L'exploitant énfonmena £'Inapection de £'achèvement des mesunes et 
<navaux demandés . 

Les gravats , 40Ls ou matériaux contaminés senont éliminés dans Les 

conditions prévues à £'anticle 9.2.6. 

Ant. 10. - Dispositions adninisénatives = 

10,1. - Les annêtés préfectoraux et nécépissés délivrës antérieurement 

au titre des installations ctasaées sont abrogés. 

10.2. - Sauf cas de fonce majeure, ai L'exploitation était interrompue 
pendant un délai de deux ans, une nouvelle autorisation aexait nécessaine 

16.3. - Le bénégéciaine se congonmenz aux {os et règlements £ntenvenus 
ou à intervenir sun £es änotalfations classées 

En outre , L'adméniatuation 4e négenve Lo droit de prescnène en tout 
temps toutes mesures ou dispositions addétéomneËtes aux conditions énoncées au 
pnésent amtêté, qui seraient héconmes nécessaénes dans L'inténêt de La sécurité 
Rublique ou pour déminuen Les inconvénients résuPtant du voisinage de cette 
fnstaklation et ce , Aans que L'exploitant puisse puétendae de ce chef à un 
dédommagement quelconque . 

10.4, - En aucun cas , La présente autorisation ne peut âne conaidénée 

comme valant peunis de consturine . 

10.5, - Une copie de cet amnèté 4ena dépose à £a Mairie 
et mise à £a diaposition de toute personne inténéasée . 

* un extrait de cet auêté énumérant Les presendptions auxquet£es 
L'instattation est aoumése sera aÿgiché à £a Naînie pendant une durée de | mois . 

Pnocës-venbat de L'accompliasement de ces jonmalités senc adneasé pa 
Les dons du Haine à £a Préfecture de £'Aube - 2° Dinection - 1° Buneau , service 

des Instalaitions Chassées . 
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La même extrait sena ffLiché en permanence , de façon bien visible 
dans L'inatallation par Les soin4 du bénéficiaire de L'autorisation; 

Un avis au public oena inaëné pan des aina de M, LE PREFET, COMMISSAIRE 
DE LA REPUBLIQUE, et aux fnais ae L'exploitant danA deux journaux Locaux ou né- 
gionaux diffusés dans Le Département. 

10-6 : L'exploitant devra toujours être en possession de non annëté 
d'autorisation et le présenter à toute aéquisition de M. L'Inapecteur des 3. - 
tallations Classées aux visites duquel 14 devra soumettne son établissement, 

10- 7: *M. LE SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE DE L'AUBE 
Ÿ m. LE MAIRE DE ROBES 
* M. L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSES 
KM, LE PRESIDENT OU S.3.V.O.M AT. 

sont changés, chacun en ce qui Le concenne, de L'éxécution du paësent annété 
Celui-ci era notifié au pétitionnaine pan Les soins de M, de Maine de TROUES. 

Expédition en sera adressée également, à titne d'infonmation, à M, 
de Directeur Départemental de l'Equipement, M, de Dinecteur Départemental de 
l'Agriculture et de da Font, M le Directeur Départemental des Affaires Sani- 
taines et Sotiales at M. L'Inspecteur Dépantemental des Senvices de Secours 
et de Protection contre L'ncendie, 

TROYES, le 18 février 1987 

Par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Signé : Frençois MARZORATI 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général, 
Le Chef de Bureau délégué, 

  

 


